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INTERNE

Cours de moniteurs pistolet
Armée suisse / Commandement instruction - SAT

Garder son arme à la fin du service militaire ?

La remise d’une arme d’ordonnance en propriété est soumise aux directives 
de la LArm et selon les spécificités des cantons (Bureau des armes).

A présenter, au plus tard, lors de la restitution du matériel militaire :

Posséder un permis d’acquisition 
d’armes valide du canton de 
domicile.

Posséder un permis d’acquisition 
d’armes valide du canton de 
domicile.

Durant les 3 dernières années, 
avoir effectués, au minimum, 4 
tirs (obligatoire et campagne) Actuellement, il n’est pas 

possible de racheter son 
P12/15, un P220 sera fourni 
en lieu et place.




